
IAtlas de la Biodiversité Communale de Longeville-lès-Metz

Longeville-lès-Metz lauréate de l’appel à projet 
national Atlas de la biodiversité communale
Après une phase de sélection régionale puis nationale, la commune 
de Longeville-lès-Metz fi gure parmi les 98 projets lauréats de cette 
nouvelle session dont les résultats ont été rendus publics ce début 
juillet 2021. Cet appel à projets porté par l’Offi ce Français de la 
Biodiversité (OFB) est fi nancé dans le cadre du plan France Relance et 
vise à soutenir les collectivités en faveur de la biodiversité.

C’est quoi un atlas de la biodiversité communale ?
Un Atlas de la biodiversité communale est un inventaire des milieux 
et espèces présents sur un territoire donné. Il implique l’ensemble des 
acteurs d’une commune (élus, citoyens, associations…) en faveur de 
la préservation du patrimoine naturel. La réalisation de cet inventaire 
permet de cartographier les enjeux de biodiversité à l’échelle de 
ce territoire. Plus qu’un simple inventaire naturaliste, un ABC est 
un outil d’information, de sensibilisation et de mobilisation des élus, 
des acteurs socio-économiques et des citoyens à la biodiversité. Il 
constitue également une aide à la décision pour les collectivités et doit 
faciliter l’intégration des enjeux de biodiversité dans les démarches 
d’aménagement et de gestion.

Quel est l’historique de cette démarche ?
Le programme Atlas de la Biodiversité Communale (ABC) a été lancé 
en 2010 à l’initiative du ministère en charge de l’environnement et 
s’appuie sur l’expérience et le soutien fort du secteur associatif. A ce 
jour ce sont près de 2 300 communes qui sont déjà impliquées dans 
un ABC et, depuis le premier appel à projets, 273 projets en métropole 
et Outre-mer ont bénéfi cié d’un soutien fi nancier de l’OFB. Le site 
internet abc.naturefrance.fr permet de consulter la liste des ABC 
en cours ou fi nalisés dans les communes ou intercommunalités de 
métropole et dans les Outre-mer.

Vers quels types de rendus en fin de démarche ?
Afi n de répondre aux objectifs visés, l’atlas de la biodiversité 
communale donne lieu à la production de trois types de rendus :

–  des inventaires naturalistes de terrain au cours desquels sont 
produites des données d’observation et de suivi d’espèces et/
ou d’habitats,

–  des cartographies d’enjeux de biodiversité qui pourront être 
intégrés dans les projets d’aménagement et de valorisation du 
territoire,

–  des publications, rapports ou annexes relatives à la mise en 
œuvre de l’ABC et des perspectives qui en découlent.

Quelle démarche sur Longeville-lès-Metz ?
La candidature portée par la commune de Longeville-lès-Metz s’inscrit 
dans la volonté politique de l’équipe municipale de mettre en avant la 
biodiversité à l’échelle de son territoire et de faire de la biodiversité un 
enjeu majeur, ouvert et partagé avec ses habitants. Cette candidature 
propose de travailler sur quatre axes :

–  les chiroptères (c’est-à-dire les chauves-souris), 
–  les reptiles et amphibiens (aussi appelés batraciens), 
–  la fl ore de berge de Moselle,
–  les oiseaux et oiseaux nicheurs. 

Au-delà de l’acquisition et la diffusion de nouvelles connaissances 
naturalistes à l’échelle d’un territoire permettant d’établir 
des cartographies sur les enjeux de biodiversité, cette démarche est 
aussi l’occasion d’une sensibilisation des élus et citoyens qui pourront 
pleinement s’y impliquer. Un des objectifs de cette démarche est d’y 
associer fortement toute la population de la commune, y compris les 
plus jeunes.

Quels partenariats sur Longeville-lès-Metz ?
La candidature de Longeville-lès-Metz s’appuie sur un réseau de 
personnes référentes et spécialistes au sein de différentes associations 
locales qui vont venir enrichir et alimenter cette démarche et la faire 
vivre. A ce jour, différents contacts sont engagés avec les associations 
locales :

–  les Naturalistes du Saint-Quentin
–  la Ligue de Protection des Oiseaux (LPO) Moselle
–  l’association de protection de la nature TORCOL basée à Ancy-

sur-Moselle
–  le groupement d’étude des mammifères de Lorraine (GEML).

Les emplois civiques de la commune pourront aussi venir encadrer la 
démarche pour accompagner certaines phases d’associations de la 
population.

Quels programmes d’action sur Longeville-lès-Metz ?
La durée d’exécution de l’Atlas, conformément au règlement de 
l’appel à projet 2021 est de deux années. Différents inventaires vont 
se lancer durant les mois à venir, en lien avec les saisons et les cycles 
des espèces retenues pour notre Atlas. Un cycle de conférences sur 
les thèmes choisis est en cours de défi nition à destination du grand 
public. Des visites découvertes pourront également se mettre en place, 
en lien avec les campagnes d’observation conduites. Des interventions 
de la LPO locale ou de l’association TORCOL dans les écoles pourront 
s’envisager sur la durée de l’Atlas. Enfi n, l’objectif est aussi d’étoffer 
les ressources documentaires à disposition de tous à travers les fonds 
de notre médiathèque communale.

Pour la suite
Nous reviendrons régulièrement vers vous pour vous tenir informés 
de l’avancée de la démarche et des différents évènements qui seront 
programmés à travers les différents supports communaux : gazette, 
site internet de la commune, application City-All, panneaux à 
messages variables.
Si vous êtes particulièrement intéressés par la démarche et souhaitez 
y être associés, une adresse mail dédiée a été créée. N’hésitez pas à 
vous signaler ou simplement auprès de l’accueil de la Mairie. Vous 
pourrez alors être directement informés par mail des différents 
événements à venir.     abc.longevillelesmetz@gmail.com
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C’est quoi l’Office Français de la Biodiversité ?
L’Offi ce Français de la Biodiversité est un établissement public de 
l’État à caractère administratif. Il contribue, s’agissant des milieux 
terrestres, aquatiques et marins, à la surveillance, la préservation, 
la gestion et la restauration de la biodiversité ainsi qu’à la gestion 
équilibrée et durable de l’eau en coordination avec la politique 
nationale de lutte contre le réchauffement climatique. Il a 
également vocation à aller à la rencontre du public et à mobiliser 
les citoyens autour d’actions en faveur de la biodiversité.

par Raphaël JANNOT, Adjoint


